








A mes chers parents, Yolande et Valère Carreel, à ma famille, à Concepción Camacho,
religieuse du Sacré-Cœur.
« Chaque fois que je viens boire à la fontaine je trouve l’eau vive elle-même
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« Mon fils, il se formera à Poitiers une Société de femmes consacrées au divin
Cœur de Jésus. Vous êtes destiné à en jeter les premiers fondemens. Elles
auront pour but d'apaiser la colère de Dieu, d'étendre la dévotion au Sacré-Cœur
de Jésus, et de travailler au salut des âmes. Le Sacré-Cœur sera le centre où tout
devra se réunir, les deux Sociétés, celles de Jésus et celle des dames qui lui
seront consacrées. Placez leur maison de manière à ce qu'on ne puisse jamais
soupçonner de communication entre les deux maisons, les vôtres et celles des
Dames du Sacré-Cœur. Qu'il y ait au moins une rue entre les deux communautés.
Vous pourriez les placer rue des Hautes Tailles ou du côté de la Selle, afin que
leur maison soit assez près du Collège de la Société. Celle du Sacré-Cœur se
distinguera par une grande union entre ses membres, par un désir ardent de
procurer la plus grande gloire de Dieu » 11 .
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« Cette Société se distinguera par une grande union entre ses membres et un vif
désir de procurer la plus grande gloire de Dieu. L'esprit de sainte Thérèse doit
régner dans l'intérieur de leurs maisons, celui de saint Ambroise dans leurs
rapports avec le prochain, la douceur produite par l'humilité sera la vertu propre
de la Société. Elles doivent gagner les âmes par ces armes puissantes » 19 .





28

« Selon la doctrine thomiste, alors reçue, c'est le vœu solennel qui confère au
profès la "consécration ou bénédiction" (2a 2ae, q.88, a. 11.). Or la Constitution
Periculoso de Boniface VIII ( 1298) avait obligé toutes les moniales professes de
vœux solennels à la clôture complète, dite "clôture papale". A la suite du Concile
de Trente, la Constitution Circa pastoralis de saint Pie V (29 mai 1566) avait urgé
cette législation en obligeant toutes les femmes vivant en communauté et
prétendant être religieuses à prendre les vœux solennels et la clôture papale » 28

.









« Je me souviens de ce que Notre Mère nous disait de bien remarquable alors, et
je ne le retrouve pas dans ce qui a été écrit d’elle, ce qui m’impose la tâche de
l’écrire comme je l’ai entendu. La première idée que nous avons conçue de la
forme à donner à la Société a été de réunir le plus possible et en plus grand
nombre possible, de véritables adoratrices du Cœur de Jésus Eucharistie, nous
répétait notre Mère Fondatrice ».

« Au sortir de la Terreur et des abominations de la Révolution vis-à-vis de la
religion et du Saint -Sacrement, tous les cœurs restés fidèles à Dieu - et il en
surgissait de tous les côtés quand les églises furent rouvertes - tous ces cœurs
battaient à l'unisson. Deux personnes pieuses ne causaient pas ensemble sans
chercher quelques moyens propres à faire revivre Jésus-Christ dans les familles.
Les réunions d'amis, de société, qui se regroupaient en revenant de l'émigration,
ne s'occupaient que du culte du Saint -Sacrement à rétablir, du clergé à faire vivre
et de l'épiscopat à aider et à soutenir. Les personnes libres, les veuves
consacraient leur temps, leurs ressources à confectionner des ornements et du
linge d'église ».



« Si nous avions de jeunes élèves que nous formerions à l'esprit d'adoration et
de réparation, que ce serait différent ! Et je voyais des centaines, des milliers
d'adoratrices devant un ostensoir idéal, universel, élevé au-dessus de l'Eglise.
C'est cela, disais-je, devant un tabernacle solitaire, il faut nous vouer à
l'éducation de la jeunesse, refaire dans les âmes les fondements solides d'une foi
vive au Très Saint-Sacrement, y combattre les traces du jansénisme qui a amené
l'impiété et, avec les révélations de Jésus-Christ à la bienheureuse



Marguerite-Marie sur la dévotion réparatrice et expiatrice envers son Coeur sacré
au Très Saint-Sacrement, nous élèverons une foule d'adoratrices de toutes les
nations, jusqu'aux extrêmités de la terre ».













« Le Père Varin réunit la communauté et exposa le projet ; mais on ne voyait pas



le moyen d'en venir à l'exécution, le nombre de sujets suffisait à peine pour la
maison : "Vous pourriez, dit-il, en détacher deux ou trois ; et arrêtant les yeux sur
la mère Barat, vous, par exemple, puis cette novice, et il désigna la sœur
Debrosse, qui se disposait à prononcer ses vœux ; une Sœur coadjutrice devait,
selon lui, compléter la colonie. L'étonnement se peignait sur les physionomies,
aussi le Père se hâta-t-il d'ajouter : Vous trouverez là quelques personnes, mais
une surtout... alors même qu'elle serait la seule et au bout du monde, vous
devriez aller la chercher ». Il s'agissait de Mlle Duchesne.

« Mesdames A. Baudemont, Directrice H. de Charbonnel, maîtresse générale des
classes Ad. Bardot, maîtresse de la 1ère classe M. du Terrail, maîtresse de la 2e

classe M. Olivier, maîtresse de la 3e classe M. Ducis, maîtresse de la 4e classe ».
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« Article 2e Leur Compagnie est gouvernée par une Supérieure générale, élue à
la majorité des suffrages et assistée d'un conseil nommé à la même majorité.
Article 3e La nomination des supérieures locales, le placement et déplacement
des sujets, appartiennent à la Supérieure générale » 81 .

« L'association des Dames de l'Instruction Chrétienne, pourra admettre de
nouvelles associées, en se conformant aux lois de l'Empire, qui prohibent les
vœux perpétuels » 83 .











« Elles devaient être consacrées à l'éducation, y travailler avec zèle et s'appliquer
aux études pour s'en rendre capables. Elles devaient s'adonner à la pratique de
l'oraison pour y recevoir de Dieu les grâces et les lumières. Elles devaient être
consacrées au Sacré-Cœur de Jésus, en être les adoratrices perpétuelles, puisant
dans ce Divin Cœur les vertus qu'elles doivent pratiquer ».

« Voilà donc ce que vous êtes, mes chères filles, des religieuses remplies d'esprit
d'humilité, de générosité et d'obéissance, adonnées à l'oraison, dévouées à la
dévotion au Sacré-Cœur. Je vois en vous les adoratrices du Sacré-Cœur de
Jésus... ».
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« Association nouvelle, circonspecte et attentive dans toutes ses démarches, les
P.P. de la Foi posent peut-être en silence les fondements d'une grande
puissance : elle aurait pour appui la religion et pour levier une jeunesse sortie de
ses mains. Ils se présentent comme missionnaires (...) aussi comme instituteurs.
Ils rivalisent avec les lycées ; ils y ajoutent des écoles gratuites pour les enfants
des pauvres. Les dames de la Foi ont des pensionnats pour les demoiselles et
des écoles pour les filles des artisans, ouvriers, etc ... (...) Ce sont des rivaux
dangereux » 100 .

« Le dimanche, elles réunissaient les filles du village qui chantaient des
cantiques et entendaient l'explication du catéchisme. La Sœur Barthélémy qui
avant son entrée au Sacré-Cœur avait passé quelque temps dans un hospice de
Lyon, allait visiter les malades et leur porter des secours. (...) et facilement (les
villageois) s'habituèrent à venir chez les Dames, pour demander du sucre, du vin,
etc., pour leurs malades. Nos Mères s'occupèrent aussi du soin de leur église qui
était à une petite distance de la maison ; c'étaient les novices qui avaient le
bonheur de veiller à l'autel et aux linges sacrés » 102 .
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« Une cérémonie religieuse, bien faite pour intéresser la ville de Beauvais et tout
le département, surtout les pères et mères, a eu lieu mardi 19 dans la chapelle du
ci-devant petit séminaire, dont le local est aujourd'hui occupé par les dames
religieuses de l'instruction chrétienne. Ces dames dont nous ne ferons pas
l'éloge pour ne pas blesser leur modestie, mais qui, pour la plupart, nées dans les
classes les plus élevées, ne dédaignent pas de se dévouer gratuitement à
l'éducation des pauvres, ont été installées dans ce local en présence des
autorités ».

« Mais ces saintes filles ont cru que c'était à elles qu'il appartenait d'être
reconnaissantes, et elles ont fait paraître leurs jeunes élèves qui, dans un
dialogue entremêlé de couplets pleins de sentimens et de délicatesse, ont
exprimé avec toutes les grâces de la belle et décente simplicité, leur
reconnaissance à M. le Maire de la ville, à M. le Vicaire-général, et aux autorités,
pour la protection accordée à un établissement auquel elles doivent
l'inappréciable bienfait de leur éducation » 103 .
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« Après avoir expédié sous ses yeux quelques affaires sur lesquelles j'avais à
prendre ses ordres, je l'ai entretenu avec le plus grand intérêt des dames
religieuses dont vous me parlez connues en France et instituées il n'y pas long
tems sous le titre de Dames du Sacré-Cœur de Jésus. Le Souverain Pontife s'est
réjoui des heureux succès de cet ordre dont la fondation ne lui était pas
inconnue. Il a vu surtout avec le plus grande satisfaction que plusieurs d'entre
elles, sur le désir de monseigneur l'évêque de la Louisiane et pour seconder les
efforts de son zèle, aient tout quitté, tout abandonné, pour suivre J-C. et s'élevant
généreusement au-dessus de la faiblesse de leur sexe, n'aient pas craint de
franchir un intervalle de mers immense afin de transporter leur pieux Institut
jusque dans les contrées lointaines et sauvages, et se consacrer ainsi à la plus
grande gloire de Dieu, à l'honneur de l'Eglise catholique et au salut des âmes. Sa
sainteté donc, après avoir applaudi à leurs vues et leur avoir souhaité l'issue la
plus heureuse, a donné dans les termes les plus touchans, sa bénédiction
apostolique non seulement à celles qui sont déjà parties, mais à celles qui se
disposeroient à partir encore. Il ne vous reste donc plus qu'à leur faire part le
plus tôt que vous le pourrez de cette bienveillance de Pie VII et à donner à ces
saintes filles, une consolation précieuse dans leurs peines, et un soulagement
bien dû à leurs travaux » 104 .

« Commencement de la Société du Sacré-Cœur de Jésus en l'année 1801 ».
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« La honteuse jalousie, la malveillance, l'irréligion osèrent attaquer la pure vertu
des personnes courageuses qui avoient quitté le sein de la tranquillité et du
bonheur pour courir les hazards d'un nouvel établissement parce qu'elles y
avoient entrevu la gloire de Dieu et sa volonté. On eut l'indignité de les nommer
des filles pénitentes, de rendre leur foi suspecte, on vit du mystère dans une vie
toute cachée en Dieu avec Jésus-Christ. On en conclut qu'elle était blâmable.
Beaucoup de personnes n'allèrent pas si loin mais s'attachèrent à critiquer la
fermeté qu'on mettoit à empêcher les entrées inutiles ; à ne vouloir que des
sujets jeunes et propres à se plier à la règle ; à retrancher les usages des anciens
monastères qui ne pouvoient plus aller avec le tems critique où l'on est encore ;
Enfin on nia leurs talents ; on rit de leur jeunesse et surtout de celle de notre
mère.. Comme si les dons de Dieu ne se répandait qu'à un âge et que son esprit
dépendait de notre humanité. (...) On fit de grands efforts pour nous enlever
quelques-unes de nos chères compagnes surtout mademoiselle Girard, car à
Lyon comme à Grenoble on critiquait avec animosité notre réunion » 110 .



« Considérant que cette Institution dont la fin principale est de former aux bonnes



mœurs et à la pratique de la religion les jeunes filles, de leur enseigner la lecture,
l'écriture et le calcul, enfin tout ce qu'elles devront savoir, suivant la place que
chacune d'elles occupera un jour dans la société, ne peut que procurer de très
grands avantages à la Ville de Beauvais, notamment à la classe pauvre des
habitants, aux enfants desquels l'enseignement sera donné gratuitement, le
Conseil Municipal de ladite Ville de Beauvais, arrête ce qui suit : Les dames de
l'Instruction chrétienne établies en la commune de Cuignières sont autorisées à
se réunir en Communauté dans la Ville de Beauvais, et à y vivre conformément
aux statuts et règlements approuvés par Mgr l'Evêque d'Amiens. Les
arrangements proposés par M r le Maire et le Conseil Municipal et acceptés par
ces Dames, recevront leur plein et entier effet ».

« 1e : De ne prétendre à aucun privilège sur les autres maisons d'éducation. 2e :
D'avoir au moins deux classes dans les quartiers désignés par M r le Maire pour
l'Instruction gratuite. 3e : De se conformer aux lois et règlements sur l'Instruction
publique ».

« Le Conseil, sur le rapport d'une commission spéciale, autorise Mr le Maire à
acheter la maison de la Veuve Pain, et dépendances pour agrandir l'établissement
des dites dames de l'Instruction chrétienne. Madame Desmarquet accepte, sous
le titre de Supérieure des dames de l'Instruction chrétienne de Beauvais, la
convention stipulée le 11 septembre 1821 ».









Commencement des 4 Sociétés. 1°... Les Pères de la foi , à Spolette et à Rome.
2°... Les Pères du Sacré-Cœur, à Haguenfurt, Dilligen. 3°... Les Dilette di Gesù à
Padoue et à Rome. 4°... Les Dames Religieuses du Sacré-Cœur de Jésus à
Amiens, qui ont été ensuite approuvées par le St-Siège dans l'année 1826.
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note 14. « Ce fut là que le Père de Tournély reçut tant de lumières et de grâces. Il
répettoit dans un saint enthousiasme : les Pères du Sacré-Cœur sont les enfants
de St. Ignace. Ce fut là aussi qu'il fut inspiré de former une Société de femmes
consacrées au Sacré-Cœur de Jésus ». note 16. « A la mort de l'abbé de Tournély,
en juin 1797, ils élirent pour Supérieur le Père de Varin qui était le confident de
toutes les pensées du P. de Tournély et le dépositaire des inspirations et des
lumières qu'il avoit reçues de former deux sociétés ».

« L'on doit bien supposer que dans l'année 1802 et dans les suivantes, les
premières Dames de l'Instruction chrétienne réunies à Amiens eurent bien à
souffrir pour former leur Société. Elles étaient dévouées à l'Adoration du
Sacré-Cœur de Jésus et devaient en porter le nom, et dans ces temps mauvais,
elles ne pouvaient pas encore le prendre. Elles devaient adopter les Règles des
Jésuites, et elles n'osaient ni en parler ni les adapter à leur sexe. On commença
cependant à les pratiquer et l'on en saisit l'esprit, si bien que les constitutions qui
furent données en 1816, furent pratiquées par des religieuses déjà toutes formées
à leur usage. Elles reçurent de leur fondateur et de ses collègues des règlements
très utiles pour la conduite du Pensionnat et un mode d'enseignement qu'elles
suivent dans toutes leurs maisons, avec le succès qu'assure l'uniformité. Elles
reconnaissent ici la grande obligation qu'elles ont à cette Compagnie si chère au
Cœur de Jésus, à qui elles doivent leur existence et leur perfection » 138 .



« Pour répondre au vœu général de toutes les Maisons, à l'exception de celle
d'Amiens qui est moins exigeante, toutes, depuis surtout que la liberté est rendue
à la France, veulent l'Institut des Jésuites adapté à des femmes aussi rapproché
qu'il pourra l'être. Il y a encore un article à vous faire observer, c'est au sujet du
nom que nous devons prendre. Vous savez (...) que celui du Sacré-Cœur a été
agréé par toutes, on pourrait dire dans une espèce d'enthousiasme. Il sera bien
difficile de leur en faire goûter un autre (...) Car vous le comprenez bien (...) de
même que c'est à la Société de présenter au saint Père ses Constitutions, de
même aussi c'est à elle à se choisir son nom ».



- « Le sceptre sera arraché de la main des Bourbons, mais bientôt il retournera
au trône !... » - « La France éprouvera une grande secousse, son résultat sera
pour son bonheur, et du trône (les Bourbons) qu'on verra reparaître, sortira une
tige (le Duc de Bordeaux) qui étendra ses rameaux ».
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« Je voudrais pouvoir ici, mon très révérend Père, en vous offrant l'hommage de
notre respect, vous dire tout ce que nos cœurs éprouvent de reconnaissance ;
nous n'oublierons jamais que c'est dans votre Sacristie, et sous les auspices de
St Ignace, que le Souverain Pontife a béni notre petite Société, entièrement à la
gloire du Sacré-Cœur de Jésus. Nous sentons vivement tout ce qu'une conduite
si particulière de la divine Providence à notre égard nous impose d'obligations :
c'est pour nous aider à les remplir, et nous rendre moins indignes des faveurs
dont le Seigneur ne cesse de nous combler que je viens à vos pieds, mon très
Révérend Père, solliciter des lettres d'affiliation avec votre Société, bien
persuadée que nous trouverons dans cette union de prières, une source
abondante de grâces qui suppléera à ce qui nous manque, et un moyen
d'acquitter au moins en partie la dette immense que nous avons contractée
envers le Cœur de Jésus. Le peu de bien que Dieu a fait jusqu'à présent par
notre moyen, nous le devons à nos règles, à ces règles calquées, pour ainsi dire,
sur celles de votre Compagnie ; et qui, mieux que les Enfans de St Ignace
peuvent nous en donner l'esprit, en nous inspirant ce profond mépris du monde,
le dévouement entier et sans réserve aux intérêts et à la gloire du Sacré-Cœur de
Jésus, en un mot ces vertus solides que l'on puise chez eux comme dans leur
source, et que je désire si vivement voir régner dans les âmes que le divin Cœur
a bien voulu confier à mes soins ? » 143 .















« Ordre qui sera établi dans la Maison : Le pensionnat sera divisé en deux
Maisons, l'une pour les plus jeunes et l'autre pour les plus âgés. Les uns et les
autres occuperont un local également salubre avec cour, jardin et emplacement
pour les jeux. Des femmes qui habiteront seulement dans le local occupé par les
plus jeunes leur rendront tous les soins que leur âge exige. La nourriture
toujours saine et abondante sera la même pour les Elèves et pour les Maîtres. La
première Maison comprendra deux classes élémentaires : l'une pour les élémens
du français, l'autre pour les principes de la langue latine. Dans la 2de Maison,
outre la classe de philosophie et de mathématiques, il y aura 4 classes au moins
pour l'étude des langues grecque et latine et de la rhétorique ».









MAISON D'INSTITUTION D'AMIENS, Rue de l'Oratoire, N° 7. PROGRAMME DES
D I F F É R E N T S E X E R C I C E S Qui seront soutenus par les Elèves, et

suivis de la DISTRIBUTION SOLENNELLE DES PRIX.
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« L'abrégé n'a d'étendue que la quatrième partie de ce que contient ce morceau
d'histoire dans son entier ; l'analyse, la huitième partie ; le sommaire, la seizième.
De ces trois sortes d'extrait, précise-t-il, le premier certainement est le plus

propre à former l'esprit : mais comme il emporterait beaucoup de temps si l'on
voulait extraire ainsi toute l'histoire, on peut le réserver pour certains endroits
choisis, et se contenter de l'un des deux autres pour le travail ordinaire. Cet
exercice peut être d'une grande utilité, encore plus pour les garçons que pour les
filles, ajoute-t-il, à quelque profession qu'ils soient destinés, et leur apprendra à
tirer d'un livre ou d'un traité ce qui s'y trouve d'essentiel sur la matière qui y est
traitée, et à le réduire à une juste mesure qui en mette sous les yeux toutes les
parties et toutes les preuves" 176 .
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- « Du participe.- Règle pour l'accord du participe passé dans les verbes réfléchis
et réciproques.- Exemples pour résoudre la difficulté au sujet des participes
lorsqu'ils sont suivis d'un infinitif.- - En quel cas de du des ne sont pas
préposition, mais article partitif et indéfini.- - Remarques particulières sur les
espèces de mots qui offrent le plus de difficultés.- Indication de quelques fautes
dans nos meilleurs poètes ».

« Les élèves feront l'application des règles et des principes qu'elles auront
énoncés, en écrivant des phrases sous la dictée, sur les règles les plus difficiles
du français et de l'orthographe. Elles rendront compte d'une phrase prise à
l'ouverture du livre, distingueront ce qu'est chaque mot, et indiqueront la place et
la fonction qu'il occupe dans la phrase » 183 .









« Précis de l'histoire des Empires, Royaumes, Républiques qui se trouvent dans
les différentes parties du monde.- Leur division géographique. - Leurs noms
anciens et modernes. - Etendue. - Situation. - Limites. - Climat. - Sol. - Montagnes.
- Forêts. - Lacs. - Fleuves. - Rivières. - Religions. - Gouvernements. - Souverains. -
Langues. - Sciences et Arts. - Grands hommes de chaque pays. - Universités. -
Population. - Revenus. - Forces de terre et de mer. - Moeurs et Coutumes. -
Antiquité. - Navigation. - Commerce. - Manufactures, etc... ».
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- « A cette époque (fin de la 3e classe) et vers le commencement de l’année, on
leur fait apprendre des morceaux choisis. - « Dès la troisième classe, on exerce
les élèves à traiter divers sujets de lettres, de temps en temps; et un peu plus
souvent en seconde classe. Dans la première classe, on continue à leur faire faire
des lettres et on les exerce à traiter divers sujets de narration. - « La littérature ne
doit commencer pour les élèves que lorsqu’elles possèdent assez bien la
grammaire et l’orthographe et en observent les règles soit en parlant soit en
écrivant, ce qui ne peut avoir lieu que pour la fin de la troisième classe » 199 .

















Tout en nous intéresse Votre bien tendre cœur ; Sensible sans faiblesse Et
ferme avec douceur (bis) Passant du sérieux A nos innocens jeux, De votre
complaisance Dans chaque circonstance Faisant l'expérience Nous disons
qu'il est doux Pour nous (bis) De vivre (bis) près de vous (bis).













































Basses classes : quatrième classe ; troisième classe. Hautes classes : seconde
classe ; première classe.
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« Parmi les hommes, plusieurs sont destinés à des emplois qui demandent une
certaine étendue de connaissances pour en bien remplir les fonctions. Et comme
les langues grecque et latine ouvrent l'entrée à toutes les sciences et en sont
comme la clef, voilà pourquoi on les fait apprendre à ceux des jeunes gens que
l'on prévoit devoir être un jour appelés aux emplois où ces connaissances sont
nécessaires. Il n'en est pas ainsi des femmes, ajoute Rollin. Elles ne sont point
destinées à instruire les peuples, à gouverner les Etats, à faire la guerre, à rendre
la justice, à plaider des causes, à exercer la médecine. Leur partage est renfermé
dans l'intérieur de la maison, et se borne à des fonctions non moins utiles, mais
moins laborieuses, et plus conformes à la douceur de leur caractère, à la
délicatesse de leur complexion, et à leur inclination naturelle. Il faut bien que ce
partage de fonctions entre les hommes et les femmes soit fondé dans la nature,
puisqu'il est le même dans tous les temps et dans tous les pays. Il est vrai que
l'histoire nous montre des femmes qui ont excellé dans le métier de la guerre,
dans le gouvernement des Etats, dans l'étude des sciences : mais ces exemples
sont rares, et ne doivent être regardés que comme des exceptions qui, loin de
détruire la règle générale, ne servent qu'à la confirmer » 284 .
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« On trouve réunis dans cet utile établissement les avantages précieux
qu'offraient à l'admiration publique les maisons illustres de Saint-Cyr et de
l'Enfant-Jésus de Paris. A leur exemple, ces respectables Institutrices placent
dans la Religion et les moeurs le point capital de l'éducation. Comme les Dames
de Saint-Cyr, elles travaillent à donner à l'instruction de leurs élèves, toute la
perfection dont elles sont susceptibles, et à leur faire contracter ces manières
pleines de noblesse et de grâces qui font l'appui ou l'ornement des bonnes
moeurs : marchant en même temps sur les traces des Dames de l'Enfant-Jésus
de Paris, elles s'attachent à l'économie domestique et au travail des mains. Tout,
dans l'ins-truction, est dirigé vers l'utilité domestique. On leur apprend en détail
toute l'économie d'une maison bourgeoise. On les occupe tour à tour aux travaux
domestiques : elles en supportent par intervalles les humbles fatigues ; tour à
tour et à raison de leur âge et de leurs forces, elles partagent les soins mêmes du
ménage. De cette manière elles acquièrent, par la pratique, une expérience bien
nécessaire à celles mêmes qui n'auront par la suite qu'à commander. Les Dames
de l'Enfant-Jésus faisaient exécuter tous les travaux domestiques en présence de
leurs élèves, tandis qu'ici les élèves exécutent elles-mêmes ces travaux sous les
yeux de leurs Institutrices » 298 .



« Les élèves apprendront : la religion, seule base de toute bonne éducation. On
s'en rapporte pour cette partie au zèle de ces dames. La lecture. L'écriture. La
langue française par principes. L'arithmétique. L'histoire sainte, l'histoire
ancienne et moderne en abrégé et celle de la France. La Géographie,
particulièrement celle de la France. Les ouvrages à l'aiguille ou l'entretien du
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linge. L'économie domestique, l'ordre et la bonne tenue d'une maison. Le dessin.
La danse. L'enseignement des arts d'agrément sera aux frais des parents » 303 .





« J'ai trouvé vos réflexions justes sur Sophie. (....). J'espérois que ses
fréquentes conversations avec vous l'auroient préservée de l'accent et de la
mauvaise prononciation flamande. Soignez cette partie, ma chère Adrienne, elle
est, après la Religion, la plus importante. Tous les talens qu'elle pourra acquérir
lui deviendroient inutiles dans sa Patrie, si elle parle mal sa langue, parce qu'elle
ne pourroit les enseigner. Vous pourriez la stimuler en lui disant, qu'elle seroit un
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sujet de moquerie pour ceux qui l'entendroient et que pour lui éviter ces
désagréments, vous exigez qu'elle fasse attention à parler comme vous » 306.

« Les arts d'agrément ne se prennent jamais pendant les heures d'étude, et
beaucoup moins encore pendant les heures de classe. On leur sacrifie une partie
du tems destiné au travail manuel, ou même le tems de la récréation, à proportion
du plus ou moins de facilité de ces arts. On ne cède pas là-dessus aux vœux des
parens, ni même au caprice qu'ils pourroient avoir de demander d'autres maîtres
que ceux attachés à la maison, pour peu que l'ordre en fut dérangé ».
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« Cœur de Jésus, donnez-moi pour partage De vous aimer toujours et toujours
davantage » 384



385

« la première sera composée des grandes, c’est-à-dire des plus raisonnables, des
plus âgées et des plus instruites. Pour y être admises, elles doivent savoir au
moins tout le petit catéchisme, lire couramment et commencer à écrire ; la
seconde classe sera composée des enfans moins instruites, mais qui lisent un
peu, assez pour apprendre le catéchisme ; ce seront les moyennes ; la troisième
classe enfin, des petites, comprendra tout le reste, et sera indubitablement la
plus fatigante et la plus nombreuse » 385 .
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« On ne désigne pas d’une manière fixe l’heure de chacun de ces exercices, à
cause des différentes occupations que peuvent avoir les maîtresses ; mais si
l’écriture peut se faire immédiatement après la répétition des prières, cela évite
des désagréments qui rendent toujours l’ordre plus ou moins difficile à
conserver ».

« On fait un ou plusieurs cours d’instruction, selon les circonstances. Quand la
maîtresse fait une question, l’enfant qu’elle interroge répond, la suivante répète,
et ainsi de suite. Les explication se font très brièvement, surtout dans les
commencements. Souvent, on s’en tient à la lettre du catéchisme. Il faut
cependant s’assurer par des demandes simples et claires si les enfants ont
compris ce qu’elles répètent » 388 .

















L'Ordre et l'établissement des Ecoles de la Compagnie de Notre-Dame: Règles
de la Supérieure Règles de la Prefete des classes Règles des Régentes Règles
des Ecolières ».







« 1°) diriger après le tems de leur noviciat, les études des jeunes sœurs que la
Supérieure générale destine à l’instruction et qui ne sont pas encore assez
formées. 2°) aider de ses lumières et de ses conseils, les maîtresses de classe, et
les maintenir dans l’observation exacte de leurs règles. 3°) avoir l’œil sur les
classes et les succès des élèves pour mettre la maîtresse du pensionnat à même
de connoitre à fond le pensionnat et d’y prévenir les abus ».







« Voilà, il faut en convenir, de jeunes filles merveilleusement exercées à toutes
sortes de mouvements, moyen infaillible de conserver le maintien timide et
réservé qui est l’ornement de leur sexe. Il est bon, au surplus, que l’on sache
qu’avant Bell, Lancaster et Carnot, les Frères des Ecoles chrétiennes pratiquaient
tout ce qu’a de vraiment utile l’enseignement mutuel, et qu’ils le pratiquent
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encore avec une perfection non contestée jusqu’à ce jour. (...) Assez de
réflexions se présentent ici à tout esprit attentif. D’un côté, il serait triste sans
doute de voir dédaigner une Institution aussi précieuse pour la Jeunesse, aussi
justement accréditée que l’est celle des Frères des Ecoles chrétiennes, de l’autre,
comment ne pas se défier du zèle ardent que témoignent pour une méthode,
après tout si peu nécessaire, quelques hommes notoirement liés par des
habitudes politiques et par des idées libérales fort peu rassurantes ? Il se trouve,
nous l’avouons, des personnes estimables qu’une apparence de bien séduit, et
qui font nombre parmi les partisans de ce système. Mais, un jour, peut-être, elles
déploreront cette nouveauté comme tant d’autres perfides innovations devenues
si fatales à notre malheureuse patrie ».

M.M. de la Société lancastérienne, établie dans la ville de ****, en face de l’école
des Frères, veulent dans chacune de leurs classes un Crucifix, un buste du Roi,
mais combien sont-ils qui font leurs Pâques ? Mais plus des trois quarts
signèrent, dans les Cent jours, le perpétuel bannissement du Roi et de sa race ...
Ils acceptent, disent-ils, les honneurs et les traverses de l’apostolat .....Oh ! les
bons apôtres !!! » 437 ..

« L’intérêt tout spécial que vous daignez accorder à notre établissement de
Beauvais, ne m’inspire que plus de désir de seconder autant qu’il dépendra de
moi, le zèle du bien public qui vous anime. Ce n‘est donc qu’avec une véritable
peine que je me vois dans la nécessité de suspendre jusqu’à nouvel ordre mon
consentement à l’enseignement mutuel que vous désirez faire adopter à mes
sœurs. Veuillez être bien persuadé, Monsieur, que le devoir seul me prescrit cette



réserve qui devient pour moi un sacrifice, depuis que je sais qu’elle est contraire
à vos vues. Il m’eût été si doux de concourir avec vous, et sous vos auspices, à
un genre de bien, d’autant plus cher à mon cœur, qu’il a pour objet la classe
indigente, et qu’il doit se faire gratuitement. Mais les considérations que je vais
avoir l’honneur de vous exposer, avec toute le confiance que m’inspire votre
Sagesse et vos Lumières, me forcent de refuser, ou au moins de suspendre
l’autorisation que vous me demandez. Ces considérations me paraissent d’un si
grand poids, relativement à moi-même et mes sœurs, qu’une seule suffirait pour
déterminer notre conduite. 1°) C’est un devoir pour une Société religieuse
surtout, de conserver la réputation et l’estime (...). Mais une des choses les plus
propres à la discréditer serait l’esprit d’innovation dans son enseignement, à
moins qu’une longue expérience n’eût démontré le succès infaillible de ses
nouvelles méthodes. Et ce changement lui nuirait d’autant plus, que la méthode
qu’elle a suivie jusqu’à présent a obtenu un succès évident et renferme tout ce
qu’il y a de meilleur dans la nouvelle méthode. 2°) L’enseignement mutuel
approuvé par des personnes éclairées et infiniment respectables a cependant
contre lui l’opposition des personnes également respectables. Or, la suite
nécessaire de l’adoption de cette méthode serait au moins la diminution du
nombre de nos pensionnaires : parce qu’elle nous ôterait de la part des parens la
confiance qui les détermine à nous donner leurs enfants. Il suffirait pour cela que
nous nous montrassions favorables à un genre d’enseignement qu’ils
désapprouvent ou qu’ils n’adoptent pas encore. Ils nous accuseraient de notre
trop grande facilité à nous prêter à des méthodes nouvelles, et d’aimer
l’innovation. Et vous savez? Monsieur, qu’en matière d’éducation, il n’y a qu’une
confiance entière qui détermine le choix des parents. 3°) Une Société religieuse
est nécessairement dans la dépendance de l’autorité ecclésiastique pour tout ce
qui regarde la morale, la religion et l’éducation proprement dite. Elle ne peut donc
sans manquer à ses devoirs les plus sacrés, rien faire sous ce rapport, sans avoir
auparavant l’approbation de cette autorité. Mais la nouvelle Méthode a un rapport
nécessaire avec la morale et la religion : elle y exerce une influence directe,
puisqu’elle a aussi pour objet de les enseigner. Or, jusqu’à présent, M.M. les
Evêques de France n’ont point fait connaître qu’ils approuvassent cette méthode.
Nous ne saurions donc l’adopter à présent sans nous rendre coupables par là
d’une témérité répréhensible, et contraire à nos devoirs comme Religieuses ».
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« L'intendante des écoles externes prendra pour règles l'article cinquième du
chapitre second de la troisième partie : et tout ce qui se dit d'elle, et qui la toûche
és chapitres troisième, et quatrième suivans. Et tâchera de bien comprendre tous
les autres chapitres jusques au vingtième. Lesquels elle lira souvent, et les
examinera, et remarquera si elle entend point dire, ou s’aperçoit point que
quelque chose se fasse, ou s’omette par les Sœurs, au préjudice de la parfaite
observance d'iceux : afin d'en donner promptement avis à la Supérieure pour y
remédier » 447 .

« Considérons cette œuvre dans ses trois époques remarquables : à son
commencement, il y a 5 ans, et à présent. La réunion de quelques jeunes
personnes, sans fortune, sans expérience, sans protection, a commencé dans
l’obscurité sans aucun secours humain. Elle s’est agrandie au milieu des
obstacles dans un temps où les opinions de la Révolution française dominaient
encore. A peine avait-elle surmonté les premiers dangers, qu’elle éprouva la
secousse la plus dangereuse. Elle fut sapée dans ses fondements. Et lorsqu’il
semblait que l’on devait consentir à sa ruine, elle se releva plus forte et plus
affirmée de la force et de la puissance du Sacré-Cœur de Jésus. C’est alors que
votre réunion, il y a 5 ans, eut dans la neuvaine au Sacré-Cœur des effets si
admirables. Depuis 5 ans, vous avez remplie votre Mission, et avec quel succès.
Combien de personnes se sont réunies à vous et deviennent les Epouses du
Cœur de Jésus. Combien de jeunes personnes reçoivent dans vos maisons une
éducation. Combien de pauvres filles reçoivent l’instruction nécessaire pour le
salut » 449 .
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« résumer l’histoire de France, et l’histoire romaine si l’on peut ; La chronologie
moderne de mémoire : Littérature : Genre historique ».
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« Les moyens que prend la Société pour glorifier le Cœur de Jésus en travaillant
à la sanctification du prochain sont particulièrement les quatre suivants :
L’éducation des jeunes élèves pensionnaires ; L’instruction gratuite des
enfants pauvres externes ; Les exercices de retraite qu’on facilite aux personnes
du monde ; Les rapports nécessaires avec les personnes du dehors » 507 .





















542

« En bonne part ce qu’on dit tu dois prendre, et l’imparfaict du prochain
supporter, Couvrir sa faute, et ne la rapporter, Prompt à louer et tardif à
reprendre » 542 .
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- « s'exercer au saint amour de Dieu, & en la dilection sincere du prochain, - se
gouverner saintement parmi les richesses et les grandeurs de la terre & dans la
pauvreté, & le mépris & la necessité » 553 .
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« Ces saints prêtres vinrent en France. Le premier objet de leur sollicitude,
arrivés à Paris, fut de penser qu’il serait non seulement utile, mais nécessaire à
l’avancement de leur œuvre et au rétablissement de la Religion, que des Dames
animées du même esprit, fissent pour les jeunes personnes ce qu’ils avaient
entrepris pour les jeunes gens. Et ayant communiqué cette pensée à de pieuses
dames déjà toutes pleines de même zèle qu’eux, elles se réunirent peu après et
se dévouèrent aussi à l’instruction de la jeunesse. C’est ainsi que commença le
Sacré-Cœur » 570 .



































627

« L’amour était sa vie. Il doit en être de même pour nous. Elle voyait les besoins
de son époque et essayait d’y répondre dans les limites de sa vocation à la
Société 627 . Il doit en être de même pour nous. Elle écoutait Dieu dans sa prière,
puis partait en son Nom vers son prochain. Il doit en être de même pour nous ».



























« Chapitre spécial 1er octobre - 14 décembre 1967 Orientations ad
experimentum ».
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« - Urgente nécessité de démocratiser nos pensionnats (Brésil, Chili, Sarria,
Tokyo, New-York, Canada, San Diego), et de réaliser progressivement la fusion
entre pensionnats et externats ( Mexique, Colombie, Puerto Rico). - Chercher les
solutions économiques : aide de l’Etat, bourses (St Louis, San Diego, Sarria, qui
ajoute : vente de grandes propriétés ; Washington, qui précise : ne pas
mésestimer la formation de la classe dirigeante). - Pouvoir y admettre des
enfants illégitimes ou de foyers désunis (Pérou, Puerto Rico, Chamartin) » 680 .
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- « formation de nos enfants, - organisation des pensionnats, - rôle de la
maîtresse générale et de la maîtresse des études, etc. - réunion des anciennes, -
enfants de Marie, - affiliées » 688 .











« donner à nos élèves une formation qualifiée qui les prépare à leur rôle futur,
mettre l’accent, là où la chose est possible, sur des études poussées - c’est un



des patrimoines que nous a légués Notre Sainte Mère -, nous soucier davantage
des normaliennes et des universitaires ».
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« L’épiscopat latino-américain ne peut rester indifférent devant les immenses
injustices sociales qui existent en Amérique latine et qui maintiennent la majorité
de ses peuples dans une douloureuse pauvreté, très souvent proche d’une
misère inhumaine. Un cri profond jaillit du milieu de millions d’hommes
demandant à leurs pasteurs une libération qui ne leur vient de nulle part » 720 .
« L’Amérique latine se trouve dans de nombreux endroits dans une situation
d’injustice que l’on peut appeler de violence institutionnalisée. (...) On ne peut
donc s’étonner que naisse en Amérique latine la « tentation de la violence ». On
n’a pas le droit d’abuser de la patience d’un peuple qui supporte, des années
durant, une condition qu’accepteraient difficilement de vivre ceux qui ont une
conscience plus vive des droits de l’homme » 721 .
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« évaluer périodiquement l’action à tous les niveaux ; planifier pour éviter la
dispersion du travail dans l’Institut, en établissant des priorités sur des bases
scientifiques ; donner une information à toute la Société ».

« à l’intérieur de la Société, à tous les niveaux. Ce qui, pratiquement, signifie :
envisager la mobilité du personnel d’une Province à l’autre ; au dehors : - avec
les anciennes ; - avec les parents, les professeurs dans la communauté
éducatrice ; - dans la pastorale d’ensemble ; avec les prêtres et les autres
congrégations ; - avec les organismes nationaux et internationaux, responsables
de la pastorale et de l’éducation, prise dans son sens large de promotion
humaine ».

« - une valeur humaine suffisante ; - le sens des relations interpersonnelles ; -
une formation théologique et pastorale qui lui permette d’affronter d’autres
idéologies et de réaliser une véritable tâche d’évangélisation ; - une formation
sociale et culturelle ; - une compétence professionnelle, et même une
spécialisation, nécessaire aujourd’hui pour rendre un service valable » 728 .



- « La réponse sera pluriforme : chaque Province devra trouver les formes
concrètes de service adaptées à la situation et au contexte social du pays, mais
chaque religieuse là où elle travaille doit porter le souci constant de cette
orientation vers les pauvres. - Partout où cela sera possible, nos écoles,
pensionnats et collèges universitaires doivent devenir des lieux de fusion de
classes sociales. - Comme Société internationale, chaque Province devrait aussi
s’ouvrir aux problèmes du monde, en dépassant tout particularisme ».
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la dimension éducative de notre mission est inséparable de l’appel à travailler
pour la justice 747









« Quelle que soit l’orientation donnée aux études, il ne faut surtout pas oublier
que c’est de la formation de la femme toute entière dont il s’agit, pour qu’elle soit
à même d’accomplir sa vocation propre, selon les circonstances et l’époque
dans lesquelles elle se trouve vivre ».



1. Une foi qui donne sens à un monde sécularisé. 2. Un profond respect des
valeurs intellectuelles. 3. Une formation sociale qui pousse à l’action. 4. La
construction d’une communauté aux valeurs chrétiennes. 5. Un épanouissement
personnel dans une ambiance de sage liberté.
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Avons-nous le souci des plus négligés, des plus oubliés des hommes ?
Gardons-nous courage dans l’effort patient pour accompagner l’autre dans sa

recherche ? Savons-nous reconnaître et apprécier ce que les autres cultures ont
à nous dire du Christ ? Sommes-nous capables de découvrir et d’assumer les
formes de pauvreté qui nous entourent ? » 796
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« Je voudrais achever cette lettre par une image résumant mon expérience :
D’abord je me suis demandé comment et par où devait couler le fleuve. Ensuite
j’ai compris que le plus important était qu’il y ait de l’eau dans ce fleuve. A
Joigny, j’ai trouvé la source. Et tout au long de mon voyage, j’ai senti que l’eau
était vive et courait déjà. C’est pourquoi cette lettre est chargée de joie » 798 .





« Je regardais... Et l’image de la source qui engendre la vie dans la Société s’est
imposée à moi. Je voyais..... je revoyais deux situations vécues lors de mes
derniers voyages, deux situations critiques du monde actuel, le Nicaragua et la
Pologne. Dans ces deux pays, j’ai touché de façon particulière la force qui jaillit
de la source ; j’ai constaté comment une foi vive est capable de mener au don de
soi, à la collaboration avec une Eglise humble, généreuse et patiente. Les mots
du Psaume 32 prennent un sens nouveau : « Le Seigneur déjoue le plan des
nations, il empêche les pensées des peuples. Le plan du Seigneur est à jamais,
les pensées de son Coeur d’âge en âge ». Arrive alors la métaphore vive : « Ces
pensées d’amour et de libération sont l’oeuvre de son Coeur compatissant, fleuve
qui traverse l’histoire, action de salut pour tous ceux qui espèrent ».

« J’ai compris que s’adressent à nous de façon particulière, par vocation, les
paroles suivantes : « Voyez mes mains et mes pieds ; c’est bien moi ! » (Lc. 24,
39) Ce n’est qu’en étant vulnérables, en nous laissant toucher par les souffrances
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de son Corps, que nous pourrons vraiment répondre aux besoins du monde 808 .
« Je n’insisterai jamais assez sur la nécessité de la contemplation dans la vie
apostolique ; « on ne peut dignement glorifier le Coeur adorable de Jésus
qu’autant qu’on s’applique à en étudier les dispositions intérieures pour s’y unir
et s’y conformer » (Const. 5) 809 . Ainsi seulement, nous laisserons passer force,
liberté, guérison ; ainsi seulement, l’amour transformera notre vie et celle des
autres.

« Ces Constitutions sont l’expression de vingt années d’attention au renouveau
et à l’adaptation de notre vie. Notre charisme y est à nouveau tracé. Ce texte
raconte comment notre charisme, tel un fleuve - tantôt puissant, tantôt hésitant,
tantôt agité, voire débordant de ses rives - a cherché et trouvé son chemin dans
le monde et l’Eglise d’aujourd’hui... Le fleuve de notre Tradition a trouvé son lit
pour notre temps dans ces nouvelles Constitutions. Il nous revient d’accueillir, de
Corps et de Cœur, cette EAU VIVE. Alors sur les rives de ce fleuve pousseront
toutes sortes d’arbres fruitiers ».
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« Pour contempler ce Cœur, nous n’avons pas à détourner nos regards de la
terre, demeure du Dieu vivant. Le Christ est là, caché au cœur du monde où sa
mort l’a enseveli et d’où jaillit sa vie de ressuscité, envahissant peu à peu
l’histoire » 817 .

« Sainte Madeleine Sophie, en écoutant les appels de son temps, voyait le Corps
du Christ « outragé » par « l’impiété » ; aujourd’hui, nous contemplons le Cœur
blessé du Christ dans l’humanité déchirée par les injustices du monde ; et notre
charisme nous presse de nous faire solidaires des hommes dans leurs
souffrances et dans la recherche d’un monde plus juste et plus fraternel » 820 .



















« travailler pour la justice collaborer à la croissance de l’homme et à sa
libération »
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« nécessité d’éduquer DANS et POUR la justice, en particulier dans les secteurs
les plus critiques de la population : - les jeunes - les femmes - le peuple :
ouvriers et paysans - les handicapés et autres cas extrêmes » 875 .











« nous affirmons comme notre ligne éducative, aujourd’hui, L’EDUCATION POUR
LA JUSTICE DANS LA FOI.

- « regarder le monde avec l’amour préférentiel de Jésus pour les pauvres et les
marginaux, préférence qui doit marquer nos vies où que nous soyons. - voir
l’homme comme enfant de Dieu et frère de tous en Jésus-Christ, appelé à vivre et
à se développer d’une manière humaine selon l’Evangile ». - vivre une Foi
inséparable d’un engagement dans la réalité ».



- «préférer les défavorisés et chercher ceux qui peuvent répondre à
cette éducation pour la justice avec un dynamisme de transformation », -
« rendre la personne capable d’être l’agent de sa propre croissance dans un
processus dynamique », - « développer la gratuité, ... la liberté et le sens critique
qui favorisent les choix en accord avec l’Evangile , la créativité devant la réalité ».
Cet objectif intègre la finalité spirituelle à laquelle la libération et la justice sont
ordonnées.



- « Développer la gratuité ..., la liberté et le sens critique qui favorisent les choix
en accord avec l’Evangile, la créativité devant la réalité ; - Permettre à la
personne d’être un agent de transformation ; - Chercher à bâtir la Communion
vécue dans le pardon et la réconciliation ».









« Jésus vit qu’une grande foule venait à lui. Il dit à Philippe : « Où pourrions -
nous acheter du pain pour les faire manger ? » Il disait cela pour le mettre à
l’épreuve, car lui-même savait bien ce qu’il allait faire ». Jn. 6. 5-6.
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notre solidarité devienne adoration, notre conversion, espérance, notre
dénonciation, annonce » 902 .
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- la confiance et le respect de chaque homme, « unique et qui ne peut être
répété » ; - la communication humaine, fraternelle et solidaire ; - la sensibilité
envers le monde des pauvres ; - le sens profond de la véritable adoration » 903 .
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« que chaque personne s’éveille à la vérité, à l’amour et à la liberté, qu’elle
découvre le sens de la vie et se donne aux autres, qu’elle apporte sa part
créative dans la transformation du monde, qu’elle puisse rencontrer l’amour de
Jésus, qu’elle s’engage dans une foi active » 962 .

« quelles que soient nos tâches, elles seront toutes animées par l’amour du
Cœur de Jésus et le désir de le faire connaître, exprimés dans - le souci de le la
croissance intégrale de la personne, - la soif de construire un monde de justice



et de paix, en réponse au cri des pauvres, - la passion d’annoncer l’Evangile ».

contempler la réalité prendre conscience des situations d’injustice chercher la
justice avec nos frères attitudes préférer les pauvres, les opprimés, les
marginaux cheminer en Eglise > faire la communion apprendre des autres le
chemin des béatitudes chercher la croissance de l’homme et sa libération
recevoir de l’internationalité > reconnaissance + partage







« Le Coeur de Jésus, dont on voit la blessure, entouré d’une couronne d’épines,
la croix plantée dans ce Coeur, des flammes exprimant l’amour. Le Coeur de
Marie, un peu en retrait, ne faisant pour ainsi dire qu’un avec celui de Jésus, lui
aussi percé par le glaive (prophétie de Siméon), et de lui aussi jaillissent les
flammes de l’amour. Au-dessus : l’hostie de l’Eucharistie, rayonnant de lumière
exprime le lien étroit que Madeleine-Sophie Barat a toujours fait entre



l’Eucharistie et le Sacré-Coeur. Autour : des fleurs de lys, symbole de la pureté
du coeur qui permet de s’unir à la Rédemption ».





« Plus la Société du Sacré-Cœur a vu se multiplier ses pensionnats, plus on a
senti le besoin d’un plan d’études qui établît une parfaite uniformité
d’enseignement dans toutes les maisons, fortifiât l’instruction des maîtresses, et
opposât une barrière à ces vaines prétentions d’un siècle orgueilleux que
réprouvent la sagesse et la simplicité chrétienne. Pour arrêter ce plan, on a
consulté l’expérience, et , sans mépriser les anciennes méthodes, sans rejeter les
nouvelles, on a demandé aux unes et aux autres ce qu’elles ont paru avoir de
plus favorable au développement de l’intelligence ».
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« L’injustice augmente et engendre de nouvelles formes d’exploitation et de
marginalisation . Les causes de la pauvreté sont de plus en plus complexes et
ses conséquences de plus en plus destructrices. Face à ce défi croissant, en ce
moment de l’histoire de la Société et en continuité avec les orientations des
derniers chapitres, nous sommes convaincues que la solidarité avec les pauvres
est notre réponse aux injustices du monde. Cette solidarité demande non
seulement intérêt et présence, mais surtout engagement et action » 1003 .
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« que chaque personne s’éveille à la vérité, à l’amour et à la liberté, qu’elle
découvre le sens de la vie et se donne aux autres, qu’elle apporte sa part
créative dans la transformation du monde, qu’elle puisse rencontrer l’amour de
Jésus, qu’elle s’engage dans une foi active » 1008 .









« J’ai compassion de ces gens.... Donnez-leur vous-mêmes à manger »(Mc.6,37).
« Je suis venu pour qu’ils aient la vie et qu’ils l’aient en abondance » (Jn.10,10).

« Nous expérimentons avec une nouvelle force notre spiritualité comme un
mouvement de l’Esprit qui jaillit du côté ouvert du Christ, un dynamisme une
inspiration un feu qui peut transformer et transfigurer nos vies et nous donner
une vision prophétique du monde ».

« L’espérance nous pousse à chercher à faire de notre monde un grand banquet
une table ouverte où l’on partage le pain et la parole où le Seigneur essuie les

larmes de tant d’oppression, d’injustice, de violence, de division. Le projet qui



nous rassemble : c’est la célébration des filles et des fils de Dieu où les petits
sont les premiers et où nous nous lavons les uns aux autres les pieds fatigués
par le chemin. Toute notre réalité, personnelle, communautaire apostolique
trouve là son intégration et devient eucharistique. L’intuition de
Madeleine-Sophie sur l’adoration nous invite à entrer dans les pensées du Cœur
de Dieu « qui subsistent d’âge en âge pour sauver leur vie de la mort et les faire
vivre en temps de famine » (Ps.32, 11, 19). « Célébrer l’Eucharistie et la vivre à
travers les lumières et les ombres du quotidien, devient un seul mouvement.
L’Esprit nous révèle la présence du Christ dans le sacrement et dans le monde
qui souffre et qui espère ».
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